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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

services départementaux d'incendie et de secours
Question écrite n° 103287

Texte de la question

M. Maurice Leroy attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions de la loi n° 96-370 du 3 mai
1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers qui confient la responsabilité
de la prise en charge « des secours d'urgence et de l'évacuation des victimes » aux services départementaux
d'incendie et de secours (SDIS). La désertification médicale, ou plutôt l'absence d'une réponse adaptée aux
urgences médicales, vient impacter cette organisation. En effet, dans la réalité, les SDIS doivent effectuer, à la
demande des services d'aide médicale urgente (SAMU), un nombre sans cesse croissant d'interventions qui ne
relèvent pas de l'urgence. Cette sur-sollicitation présente le risque de déstabiliser l'organisation départementale
de ce service public qui repose en très grande partie, en milieu rural, sur les sapeurs-pompiers volontaires. Il
semble également que la prise en charge financière des « sorties blanches » réalisées par des ambulanciers
privés soit possible dans certains départements et impossible pour d'autres. On ne peut légitimement demander
aux sapeurs-pompiers volontaires, qui connaissent des difficultés de disponibilité en raison de leur activité
professionnelle, de pallier les carences du système de santé actuel. Par ailleurs, lorsque les sapeurs-pompiers
volontaires sont mobilisés, en journée, pour une intervention ne présentant pas de caractère d'urgence, il ne
reste plus d'effectifs disponibles suffisants pour faire face à un secours à personne urgent, voire même pour
organiser la lutte contre un incendie. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir l'informer de ses intentions à
ce sujet afin que les services de secours et d'incendie puissent exercer leurs missions auprès des citoyens dans
les meilleures conditions possibles.
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